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CONVENTION SUR LE COMMERCE INTERNATIONAL DES ESPECES  
DE FAUNE ET DE FLORE SAUVAGES MENACEES D'EXTINCTION 

____________ 

 

Dix-huitième session du Comité pour les plantes 
Buenos Aires (Argentine), 17 – 21 mars 2009 

Etude du commerce important de spécimens d'espèces de l'Annexe II 

RAPPORT D'ACTIVITE SUR SEPT ESPECES DE PLANTES MEDICINALES D'ASIE 

1. Le présent document a été préparé par le Secrétariat. 

2. Depuis sa neuvième session (Darwin, juin 1999), le Comité pour les plantes a examiné le commerce 
d’une ou de plusieurs des espèces de plantes médicinales d’Asie suivantes: Cistanche deserticola, 
Dioscorea deltoidea, Nardostachys grandiflora, Picrorhiza kurrooa, Pterocarpus santalinus, Rauvolfia 
serpentina et Taxus wallichiana. Les documents et comptes rendus résumés pertinents ont été placés 
sur le site web de la CITES: www.cites.org. 

3. A ses 15e (Genève, 2005), 16e (Lima, 2006) et 17e (Genève, 2008) sessions, le Comité pour les 
plantes a examiné les sept espèces mentionnées ci-dessus. Dans les documents soumis aux 15e et 
16e sessions, l’Allemagne a fait une série de recommandations visant à traiter ses préoccupations 
concernant la mise en œuvre de l’Article IV, paragraphes 2 a) et 3, de la Convention, et d’autres 
dispositions de la Convention (Article IV, paragraphe 2, et Article VIII, paragraphe 1) par divers Etats 
d’aires de répartition. Aux trois sessions, le Comité a noté que l’on pourrait répondre à certaines 
préoccupations de l’Allemagne en incluant une ou plusieurs espèces dans l’étude du commerce 
important et en attirant l’attention du Comité permanent sur d’autres préoccupations ne relèvant pas 
du mandat du Comité pour les plantes. 

4. Le Comité pour les plantes a décidé d’inclure cinq des sept espèces dans l’étude du commerce 
important: Cistanche deserticola (17e session), Nardostachys grandiflora (15e session), Pterocarpus 
santalinus (15e session), Rauvolfia serpentina (15e session) et Taxus wallichiana (15e session). Le 
Comité a par la suite retiré Nardostachys grandiflora de l’étude, ayant estimé, sur la base des 
informations fournies par les Etats de l’aire de répartition, que l’Article IV, paragraphes 2 a) et 3, de 
la Convention était appliqué correctement. 

5. La décision 14.20, adoptée par la Conférence des Parties à sa 14e session (CoP14, La Haye, 2007), 
charge les Etats des aires de répartition des espèces mentionnées ci-dessus au point 2, ainsi que les 
représentants de l’Asie au Comité pour les plantes et le Secrétariat, de veiller à: 

  a) la mise en œuvre d’actions coordonnées au plan régional pour améliorer la gestion et 
prévenir le commerce illégal des sept espèces, y compris, entre autres, la prise de mesures 
pour lutter contre le commerce illégal, la tenue d’ateliers régionaux pour le renforcement des 
capacités, et l’harmonisation des réglementations et des législations; et 

  b) la soumission de rapports d’activités aux 17e et 18e sessions du Comité pour les plantes. 
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6. Dans son document PC17 Doc. 8.6, soumis à la 17e session du Comité, le Secrétariat déclarait qu’il 
avait demandé des rapports d’activité au titre de la décision 14.20 mais n’avait pas reçu de réponses 
des Etats des aires de répartition ou des représentants de l’Asie au Comité. Le Secrétariat ajoutait 
qu’il n’avait pas connaissance d’activités régionales coordonnées et ne savait pas à quoi s’attendre à 
cet égard. Le Comité pour les plantes a alors décidé de demander au Secrétariat d’attirer l’attention 
du Comité permanent sur les questions de non-respect de la Convention et de commerce illégal des 
espèces concernées. Le Comité a en outre noté que les questions relatives aux avis de commerce 
non préjudiciable pour certaines espèces étaient traitées dans le cadre de l’étude du commerce 
important. 

7. La 57e session du Comité permanent a eu lieu à Genève en juillet 2008. Comme la décision prise à la 
17e session du Comité pour les plantes ne précisait pas à quelle session du Comité permanent les 
questions de non-respect de la Convention et de commerce illégal des espèces concernées devaient 
être examinées, et comme le Secrétariat a eu peu de temps depuis la 17e session du Comité pour les 
plantes pour contacter les Etats des aires de répartition, le Secrétariat a décidé de ne pas inscrire de 
question à ce sujet à l’ordre du jour de la 57e session du Comité permanent. 

8. Le 24 septembre 2008, le Secrétariat a envoyé aux Parties la notification no 2008/058 pour attirer 
leur attention sur les obligations spéciales en matière de rapports incombant au Comité pour les 
animaux et au Comité pour les plantes, agréées à la CoP14. La notification souligne notamment que 
la décision 14.20 charge les Etats de l’aire de répartition des espèces concernés de faire rapport sur 
les progrès accomplis dans la mise en œuvre d’actions coordonnées au plan régional (mesures pour 
lutter contre le commerce illégal, ateliers régionaux sur le renforcement des capacités et 
harmonisation des réglementations et des législations) pour améliorer la gestion de ces espèces et 
empêcher le commerce illégal dont elles font l’objet. 

9. Le 14 novembre 2008, le Secrétariat a reçu le rapport national de la Chine en réponse à la 
notification susmentionnée (voir annexe, en anglais). Le Secrétariat a l’intention de contacter 
directement d’autres Etats d’aires de répartition en février 2009 pour savoir si d’autres rapports sont 
en préparation ou pourraient être prêts avant la 18e session. 

10. Dans son rapport, la Chine souligne qu’elle applique des mesures internes plus strictes que les 
dispositions de la Convention pour certaines importations, exportations et réexportations, en 
particulier concernant les espèces "sensibles" ou faisant l’objet d’un commerce important. Elle 
déclare n’avoir pas enregistré d’exportations légales de la Chine pour deux espèces (Rauvolfia 
serpentina et Nardostachys grandiflora) et explique que le prélèvement dans la nature en Chine de 
deux autres espèces est interdit (Taxus wallichiana) ou soigneusement réglementé (Cibotium 
deserticola – le Secrétariat présume qu’il s’agit de Cistanche deserticola). La procédure de délivrance 
des permis indiquée par la Chine apparaît comme étant conforme à ce qui est requis par la 
Convention. La Chine explique que depuis 2000, plusieurs consultations bilatérales et régionales ont 
eu lieu, de même que des visites d’autres Parties concernant le commerce CITES, ainsi qu’un 
séminaire sur la lutte contre la fraude. 

11. Le 24 novembre 2008, en marge d’une réunion du réseau TRAFFIC tenue en Inde, TRAFFIC 
International a diffusé une étude intitulée Review of the Status, Harvest, Trade and Management of 
Seven Asian CITES-listed Medicinal and Aromatic Plant Species. Avant sa publication, une version en 
avait été distribuée à la 17e session du Comité (document PC17 Inf. 10). TRAFFIC a collaboré avec le 
Programme de l’UICN sur les espèces à la préparation de cette étude et l’Agence fédérale allemande 
pour la conservation de la nature a fourni un appui technique et financier. Des cadres de plusieurs 
Etats d’aires de répartition ont contribué à cette étude, qui a aussi utilisé les données des rapports 
annuels sur le commerce rendues publiques et les données des douanes compilées et soumises par 
les Etats des aires de répartition. Plusieurs Etats d’aires de répartition ont fourni leurs commentaires 
sur des projets d’évaluation d’espèces qui leur avaient été envoyés pour examen. 

12. Il ressort du peu de réponses écrites aux recommandations de l’Allemagne reçues à ce jour et de la 
non-soumission des rapports d’activité demandés dans la décision 14.20, qu’il faudrait s’employer 
davantage, et différemment, à obtenir l’engagement des Etats des aires de répartition concernant les 
préoccupations exprimées dans les documents fournis au Comité pour les plantes. Il faudrait 
également s’employer – là encore de manière différente – à obtenir des actions coordonnées aux 
plans national et régional permettant d’améliorer la gestion des sept espèces mentionnées ci-dessus 
au point 2 et empêcher le commerce illégal dont elles font l’objet. 
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13. L’importance d’organiser une réunion ou un atelier régional sur cette question a été notée dans des 
documents précédents soumis au Comité pour les plantes. En outre, la décision 14.20 charge les 
Etats d’aires de répartition, les représentants de l’Asie au Comité pour les plantes et le Secrétariat de 
garantir  la mise en œuvre d’actions coordonnées au plan régional. Le Secrétariat a eu des 
discussions avec l’Allemagne au sujet de l’organisation d’un atelier régional. L’Allemagne a indiqué 
qu’elle pourrait être en mesure de mettre une personne à disposition mais qu’à part cela, rien n’était 
prévu dans son budget de 2009 pour appuyer un tel atelier. Elle a en outre indiqué que la situation 
pourrait changer en 2010 (elle pourrait non seulement mettre une personne à disposition mais 
également fournir un certain appui financier). En attendant, l’on pourrait traiter le commerce des 
plantes médicinales lors de l’atelier CITES plus large sur le renforcement des capacités en Asie du 
Sud et du Sud-Est, prévu au deuxième semestre de 2009 avec des fonds externes fournis par l’Union 
européenne. Le Secrétariat a aussi envisagé la possibilité d’organiser un atelier en Asie du Sud pour 
traiter la question des législations CITES (peut-être en utilisant des fonds externes alloués par le 
Japon) et la question du commerce des plantes médicinales. Les Etats des aires de répartition n’ont 
pas encore exprimé leur opinion sur la tenue d’une réunion ou d’un atelier régional. TRAFFIC a 
proposé son assistance pour réunir des fonds pour un atelier régional sur les plantes médicinales. 

14. Le Secrétariat est d’avis qu’il faudrait entreprendre d’autres actions pour appliquer la décision 14.20, 
impliquant des consultations directes et détaillées avec les Etats des aires de répartition et les 
représentants de l’Asie au Comité pour les plantes, avant d’attirer l’attention du Comité permanent 
sur les questions de non-respect de la Convention et de commerce illégal des espèces concernées, 
comme demandé par le Comité pour les plantes. 



PC18 Doc. 8.5 (Rev. 1) – p. 4 

 PC18 Doc. 8.5 (Rev. 1) 
Annexe 

(English only / Únicamente en inglés / Seulement en anglais) 
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